
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
tenue le jeudi 11 mai 2023 à 9 h 

Mairie d’arrondissement, salle du conseil 201 située au 405, avenue Ogilvy

PRÉSENCES :

Laurence LAVIGNE LALONDE, Mairesse d’arrondissement
Sylvain OUELLET, Conseiller de la ville - district de François-Perrault
Mary DEROS, Conseillère de la ville - district de Parc-Extension
Josué CORVIL, Conseiller de la ville - district de Saint-Michel

ABSENCE :

Martine MUSAU MUELE, Conseillère de la ville - district de Villeray

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Nathalie VAILLANCOURT, Directrice d’arrondissement
Madame Annette DUPRÉ, Directrice des services administratifs et du greffe
Monsieur Marco ST-PIERRE, Directeur des travaux publics
Monsieur Jocelyn JOBIDON, Directeur du développement du territoire
Monsieur Frédéric STEBEN, Directeur par intérim de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social
Madame Lyne DESLAURIERS, Secrétaire d’arrondissement
Madame Diane MONGEAU, Secrétaire d’arrondissement substitut

____________________________

10.01 - Ouverture de la séance

La mairesse de l’arrondissement déclare la séance ouverte à 9 h 08.

____________________________

CA23 14 0152

Adoption de l’ordre du jour de la séance du conseil d’arrondissement

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Sylvain OUELLET

et résolu :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement, tel que proposé.

Adopté à l’unanimité.

10.02  

____________________________
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10.03 - Période de questions du public

À 9 h 09, la mairesse de l’arrondissement appelle l’article de l’ordre du jour relatif à la « Période de 
questions du public ».

Question en présentiel :

Johanne Sigouin Refuge des personnes en situation d’itinérance – Notre-Dame-du-
Saint-Rosaire – banc à déplacer

N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et citoyens, la mairesse de l’arrondissement 
déclare la période de questions close à 9 h 15.

____________________________

10.04 - Période de questions des membres du conseil

À 9 h 15, la mairesse de l’arrondissement appelle l’article de l’ordre du jour relatif à la « Période de 
questions des membres du conseil ». La conseillère, Mary Deros, demande si la citoyenne, 
Mme Johanne Sigouin, a été rejointe relativement à sa demande de faire déplacer le banc près du 
Refuge pour les personnes en situation d’itinérance. La mairesse de l’arrondissement, Laurence Lavigne 
Lalonde, confirme que la citoyenne a été rejointe et qu’un nouveau suivi sera effectué auprès d’elle sur la 
décision récente, prise en date du 10 mai 2023, soit de déplacer le banc.

À 9 h 16, aucune autre question n’est soulevée par les membres du conseil d’arrondissement et la 
période de questions est close.

____________________________

CA23 14 0153

Autoriser une dépense additionnelle maximale de 144 063,68 $, taxes incluses, à titre de 
contingences, pour des services professionnels en architecture et ingénierie à la firme 
Architectes Labonté Marcil dans le cadre du contrat octroyé pour la surveillance des travaux de 
mise à niveau du garage d’entretien Saint-Michel (CA22 140043/CE22 0376 – appel d’offres public 
IMM-21-08), majorant ainsi la dépense totale autorisée pour le contrat de 862 312,50 $ 
à 1 006 376,18 $, taxes et contingences incluses, et ce, conditionnellement à l’autorisation de la 
dépense totale par le comité exécutif. 

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Josué CORVIL

et résolu :

1. de majorer le contrat de services professionnels de la firme Les Architectes Labonté Marcil d’un 
montant maximal de 144 063,68 $, taxes incluses, à titre de contingences, dans le cadre du contrat 
octroyé pour la surveillance des travaux de mise à niveau du garage d’entretien de Saint-Michel 
(CA22 140043/CE22 0376 – appel d’offres public IMM-21-08), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 862 312,50 $ à 1 006 376,18 $, taxes et contingences incluses, et ce, conditionnellement 
à l’autorisation de la dépense totale par le comité exécutif; 

2. d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

de recommander au comité exécutif :

1. d’autoriser la dépense totale additionnelle et le virement de crédits pour un montant 
maximal de 144 063,68 $, taxes incluses, provenant du programme des cours de services du 
Service de la gestion et de la planification immobilière, pour le contrat de services professionnels en 
architecture et en ingénierie pour la surveillance des travaux de mise à niveau du garage d’entretien 
de Saint-Michel – appel d’offres public IMM-21-08, majorant ainsi la dépense totale autorisée pour le 
contrat de 862 312,50 $ à 1 006 376,18 $, taxes et contingences incluses, conformément à 
l’intervention financière du Service des finances jointe au dossier décisionnel.

Adopté à l’unanimité.

20.01 1238462001 

____________________________
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CA23 14 0154

Offrir au conseil municipal, en vertu du deuxième alinéa de l’article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), de prendre en charge la coordination et la 
réalisation des travaux de démolition et de décontamination de la piscine George-Vernot située 
dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension.

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Mary DEROS

et résolu :

d’offrir au conseil municipal, en vertu du deuxième alinéa de l’article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), de prendre en charge la coordination et la réalisation 
des travaux de démolition et de décontamination de la piscine George-Vernot située dans 
l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. 

Adopté à l’unanimité.

30.01 1238406002 

____________________________

CA23 14 0155

Déposer l’état des résultats définitifs du scrutin référendaire ayant pour objet la dissolution de 
la société de développement commercial « SDC du Petit-Maghreb ».

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Sylvain OUELLET

et résolu :

de prendre acte de l’état des résultats définitifs du scrutin référendaire ayant pour objet la dissolution de 
la société de développement commercial « SDC du Petit-Maghreb ». 

Adopté à l’unanimité.

60.01 1231658002 

____________________________

Levée de la séance

La séance est levée à 9 h 20.

70.01

____________________________

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées comme si elles l’avaient été 
une à une.

______________________________ ______________________________
Laurence LAVIGNE LALONDE Lyne DESLAURIERS
Mairesse d’arrondissement Secrétaire d’arrondissement

______________________________
Laurence LAVIGNE LALONDE
Mairesse d’arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d’arrondissement tenue le 6 juin 2023.
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